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Viticulture et prêts garantis par l'État
Question écrite n° 15310

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation de grande fragilité économique que traverse actuellement la filière
viticole et sur la nécessité de mettre en place un prêt garanti par l'État « Agri-transition » afin d'accompagner les
exploitations confrontées à une baisse durable des ventes de vin. Dans de nombreux territoires viticoles et tout
particulièrement dans le Vaucluse, les vignerons affrontent une crise profonde, marquée par une contraction
préoccupante de la consommation, une baisse des débouchés commerciaux, une concurrence internationale
accrue ainsi qu'une accumulation de charges pesant lourdement sur la rentabilité des exploitations. Cette
situation fragilise des domaines pourtant économiquement viables, mais confrontés à une tension de trésorerie
devenue insoutenable pour nombre d'entre eux. Les vignerons, profondément attachés à leur métier, à la
transmission de leur savoir-faire et à la vitalité économique des territoires ruraux, ne demandent pas une
assistance de circonstance mais les moyens de traverser une crise conjoncturelle sans compromettre l'avenir de
leurs exploitations. Beaucoup investissent déjà pour adapter leurs pratiques, diversifier leurs productions,
améliorer leur résilience climatique et répondre à l'évolution des attentes des consommateurs. Or ces transitions
indispensables nécessitent du temps, de la visibilité et des capacités financières aujourd'hui fortement
compromises par l'effondrement des ventes. Face à cette réalité, de nombreux professionnels plaident pour la
création d'un dispositif de prêt garanti par l'État « Agri-transition », spécifiquement conçu pour les filières
agricoles stratégiques en difficulté conjoncturelle, permettant d'apporter une réponse rapide en matière de
trésorerie, avec des conditions de remboursement adaptées aux cycles agricoles et aux investissements de
transformation des exploitations. Très attachée au devenir de la viticulture et pleinement mobilisée aux côtés
des vignerons qui font vivre les paysages, l'économie locale et l'identité de nombreux territoires ruraux, elle
souhaite savoir si le Gouvernement entend mettre en œuvre un tel mécanisme de soutien afin de permettre aux
exploitations viticoles de faire face à la baisse des ventes sans être contraintes à des cessations d'activité ou à
des abandons d'exploitation, alors même qu'elles constituent un pilier essentiel du patrimoine agricole français.
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